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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

Première délivrance d’un permis     :
□ certificat de réussite à l’examen (copie si démarche par courrier)
□ si démarche par courrier : cerfa de demande de permis au format 
européen (référence 06) -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 6 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 2 photographies récentes aux normes

Demande de permis international     :
□ cerfa de demande de permis international -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 6 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 1 copie recto-verso du permis + original du permis de conduire à 
présenter si démarche au guichet
□ 2 photographies récentes aux normes
□ en cas de renouvellement : permis international détenu

Réédition d’un permis à la suite d’une visite médicale     :
□ copie du cerfa “avis médical”
□ si démarche par courrier : cerfa de demande de permis au format 
européen (référence 06) -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 6 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 1 copie recto-verso du permis + original du permis de conduire à 
présenter si démarche au guichet
□ 2 photographies récentes aux normes

Détérioration     :
□ cerfa de demande de duplicata -téléchargeable sur Internet
□ si démarche par courrier : cerfa de demande de permis au format 
européen (référence 06) -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 6 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 1 copie recto-verso de votre permis + original du permis de conduire à 
présenter si démarche au guichet
□ 2 photographies récentes aux normes

Perte / vol     :
□ cerfa de demande de duplicata -téléchargeable sur Internet
□ si démarche par courrier : cerfa de demande de permis au format 
européen (référence 06) -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 6 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 1 copie recto-verso de votre permis (si sauvegardée)
□ récépissé de déclaration de vol (forces de l’ordre) ou de perte 
(préfecture)
□ 2 photographies récentes aux normes
□ timbres fiscaux pour un montant de 25€

Demande d’échange d’un permis étranger     :
Dépôt du dossier uniquement sur rendez-vous (à prendre sur le site
Internet www.haute-vienne.gouv.fr – rubrique « prendre un rendez-

vous » sur la page d’accueil)
□ cerfa de demande d’échange -téléchargeable sur Internet
□ si démarche par courrier : cerfa de demande de permis au format 
européen (référence 06) -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□  le cas échéant, 1 copie d’un justificatif concernant l’état civil ou 
matrimonial (livret de famille, acte de naissance, acte de mariage...)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 6 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 1 copie recto-verso en couleur du permis étranger en cours de validité
□ le permis étranger original
□ 3 photographies récentes, aux normes
□ preuve(s) d’une résidence normale dans le pays d’obtention du permis 
étranger, pendant une durée d’au moins 185 jours incluant la date 
d’obtention du permis (sauf pour les personnes de la nationalité du pays)
□ preuve(s) d’une résidence normale en France (sauf pour les personnes 
munies d’un titre de séjour délivré en France) :
- pour les ressortissants français : date de retour en France + preuve(s)
- pour les ressortissants de l’U.E./E.E.E. : preuve(s) de résidence en 
France depuis au moins 185 jours
□ une attestation délivrée par les autorités locales compétentes, traduite 
en français, indiquant les catégories de permis détenues ainsi que 
l’absence de suspension, de retrait, d’annulation de vos droits à conduire

Modification d’état civil ou matrimonial     :
□ cerfa de demande de duplicata -téléchargeable sur Internet
□ si démarche par courrier : cerfa de demande de permis au format 
européen (référence 06) -téléchargeable sur Internet
□ 1 copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte 
nationale d’identité, passeport, titre de séjour)
□ 1 copie d’un justificatif de domicile* (facture de moins de 3 mois 
d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)
□ 1 copie recto-verso de votre permis + original du permis de conduire à 
présenter si démarche au guichet
□ justificatif concernant la modification de l’état civil ou matrimonial 
(livret de famille, acte de mariage, jugement de divorce...)
□ 2 photographies récentes aux normes

*si le demandeur est hébergé : l’hébergeant doit donner une attestation + la copie recto-verso de sa pièce d’identité + la copie de son 
justificatif de domicile (facture de moins de 3 mois d’électricité, gaz, téléphone ou avis d’imposition ou assurance logement)

Ne pas coller ni découper les photos / mettre votre nom, prénom et date de naissance au dos des photos

En cas de non restitution de l’ancien permis contre un nouveau, des timbres fiscaux pour un montant de 25 € sont dus.

Accueil guichet     :
lundi, mardi, jeudi et vendredi (fermé le

mercredi) de 08h30 à 16h00

Accueil téléphonique     :
05 55 44 18 00

du lundi au vendredi
de 09h00 à 12h00

Adresse pour l'envoi de courrier     :
Préfecture de la Haute-Vienne
Service des permis de conduire

1 rue de la préfecture
87031 LIMOGES cedex

Permis de conduire

http://www.haute-vienne.gouv.fr/

